
page 117 www.agapformation-npdc.fr A_22_Charte de bonne conduite au travail_v2  
Mis à jour le 02/11/2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comprendre l’intérêt de l’élaboration d’une charte 
dans l’établissement et en respecter les engagements 
au travail 

 

Objectifs : 

 

• Écrire une charte de bonne conduite comprise et partagée 
par tous 
 

 

Contenu et déroulé pédagogique : 

 

• Expliquer l’objet de la journée de travail 
• Qu’est-ce qu’une charte ? 
• Présentation de plusieurs chartes 
• Définir ensemble les intitulés de paragraphes d’une charte 

que l’on pourrait écrire ensemble 
• Travail de sous-groupes avec un rapporteur 
• Présentation à l’ensemble du groupe de ce que chaque 

groupe a travaillé et échanges, explications, compléments... 
 

S A V O I R  E T R E  E T  C O M M U N I C A T I O N  A U  T R A V A I L  

 
 

 

Charte de bonne conduite  
au travail 
 
 Durée : 

1 jour soit 6 heures 

Prérequis : 

Aucun 

Accessibilité : 

Travailleurs(ses) d’ESAT  
et Salariés(ées) d’EA 

Modalités pédagogiques : 

- Supports pédagogiques illustrés, 
accessibles en Facile à Lire  
et à Comprendre 

- Personnalisation de la formation 
- Méthodes et outils pédagogiques 

co-construits avec l’environnement 
de travail 

- Mise en situation 

Modalités d’évaluation et de suivi : 

- Evaluation en fin de formation  
des savoirs-être  
et des savoirs-faire relationnels 

- Grille d’évaluation et bilan 
personnalisé des acquis transmis  
à l’établissement  

- Attestation de formation délivrée  
à l’issue de la formation 

Modalités et délai d’accès : 

- Formation dans votre  
établissement 

- Inscription auprès d’AGAP  

Tarif : 

Nous consulter 

Contact(s) : 

Héléna GIULIANO 
Responsable formation 
0366729030 
helena.giuliano@agap-npdc.fr 
 

 


